Communiqué - 2 novembre 2007

COLLECTIF DE DEFENSE :
« VICTIMES DE LA
CATASTROPHE DE BONDY »

Suite a la tragique explosion qui a touché
le centre ville de Bondy le 30 octobre 2007,
les Avocats du Barreau de la Seine-Saint-Denis
ont créé dans l'urgence

UN COLLECTIF DE DEFENSE
ET DE CONSEIL

afin d’assister les victimes
qui ont besoin d’un soutien juridique.

Vous pouvez des le vendredi 2 novembre 2007
contacter la Maison de I’Avocat et du Droit
au 01 41 60 80 88.
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